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Un Plan Biodiversité en faveur des Abeilles et Inse ctes 
pollinisateurs 

 
 
 
Courant 2007, les apiculteurs du département des Vosges, ainsi que le Syndicat du Miel AOC Sapin 
des Vosges ont alerté l’AVEM (Association Vosgienne d’Economie Montagnarde) sur la problématique 
de la disparition des abeilles et des insectes pollinisateurs. 
 
Un groupe d’experts a été mis en place afin de comprendre le rôle des insectes pollinisateurs, cerner 
les causes de disparition et proposer des mesures cohérentes. 
 

- Jacques Piquée : consultant pour Vosges Développement (agence de Développement 
Economique et Touristique des Vosges, née de la fusion entre l’AVEM, le Comité 
Départemental du Tourisme des Vosges et le Comité d’Aménagement, de Promotion et 
d’Expansion des Vosges), ancien professeur de Biologie à Roville-aux-Chênes, ancien 
président d’APILOR, d’APIVOSGES, de l’Abeille Vosgienne et du GDSA 

- André Pouvreau : docteur ès-sciences biologiques (INRA-CNRS), spécialiste des insectes 
pollinisateurs, Co-auteur de l’ouvrage ‘Pollinisation et production végétales’, et auteur du 
livre : ‘Les insectes pollinisateurs’ 

- Pascal Rzadkiewa : membre du Conseil d’Administration de l’AVEM puis de Vosges 
Développement, Président de l’AOC Miel de Sapin des Vosges, et représentant des 
apiculteurs 

- Lionel Ehrhart, Pépinière de la Demoiselle 
 
Un rapport a été présenté au Conseil Général des Vosges visant à la mise en œuvre d’actions 
concrètes. 
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Vosges Développement, l’Agence de Développement Eco nomique et 
Touristique des Vosges, financée par le Conseil Gén éral, en charge du ‘Plan 

Biodiversité : Abeilles et Insectes pollinisateurs’ . 
 
 
Deux axes majeurs ont été identifiés : 

- la réduction/suppression des produits phytosanitaires, vers une démarche « zéro 
pesticides » 

- la préservation et la plantation d’arbres mellifères et d’aires entomophiles. 
A noter qu’au-delà de la préservation des insectes pollinisateurs, ces mesures auront des 
répercussions sur la qualité de l’eau, la santé animale et humaine, et donc sur l’ensemble de 
la chaine alimentaire des écosystèmes. 
 
Vosges Développement gère l’animation d’un groupe de travail ‘Plan Biodiversité : Abeilles 
et Insectes pollinisateurs’. L’agence est également chargée d’aller à la rencontre de 
nouveaux acteurs et partenaires à mobiliser autour de cette dynamique. Ce Plan s’inscrit sur 
le long terme, à savoir sur 3 ans. Délai minimal pour être cohérent et efficace. 
 
Vosges Développement, Agence Départementale de Déve loppement 
Economique et Touristique des Vosges, financée par Conseil Général des 
Vosges, a travaillé en étroite collaboration avec l ’Association des Maires des 
Vosges pour l’organisation de la journée du 25 nove mbre 2009 et de la semaine 
de la Sainte Catherine. 
 
Les missions et les actions de Vosges Développement  en faveur de l’économie 
montagnarde et du Plan de Biodiversité : Abeilles et insectes pollinisateurs : 
Toutes les actions des partenaires ne sont pas listées, aussi merci de contacter Valérie Auroy qui vous donnera 

le nom du contact pour chaque structure. 
 

• Animation des groupes de travail : Groupe Biodiversité : Abeilles et insectes 
pollinisateurs, groupe Abeille section semences et du groupe Abeille section forêt. 

• Création d’un logo Abeille afin de communiquer sur les actions du Plan, ce logo est à 
disposition des partenaires. 

• Des essais de semences ont été réalisés dans certaines communes cette année 
(Docelles,  Girmont-Val d’Ajol, Communauté de communes des Ballons des Hautes 
Vosges et de la source de la Moselle, Charmois- l’Orgueilleux…)  et différentes 
entreprises engagés dans le réseau des Ambassadeurs® des Vosges ont souhaité 
rejoindre le Plan. 

 Par la suite, seront labellisés des mélanges de graines mellifères adaptés pour 
terrain acide et terrain calcaire pour les collectivités souhaitant aménager des aires 
entomophiles. Des mélanges spécifiques seront également proposés aux 
agriculteurs. 

• Partenariat avec les Pépiniéristes producteurs partenaires du département des 
Vosges. 

• Le travail avec Apivosges a permis d’avoir une reconnaissance calamités apicoles 
pour le département des Vosges courant 2008-2009, avec l’appui essentiel de la 
DDEA. 

• Différents sujets ont été traités par la presse et publiés ou diffusés sur les ondes, 
notamment sur le Lierre et le Saule Marsault (à retrouver sur le site Internet 
www.ecomontagnarde.com ). 

• Vosges Développement organise également le Concours Départemental du 
Fleurissement. Ce dernier intègre des préconisations spécifiques de fleurissement 
mellifère et une gestion différenciée de l’aménagement des espaces verts. A 
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l’occasion de la remise de prix en novembre 2009, Jacques Piquée a pu développer 
cette problématique. 

• Organisation du lancement du Guide des Plantes mellifères et conférence de presse, 
le 25 novembre 2009.  (Achat de 600 livres). 

   
Informations sur le site : www.ecomontagnarde.com 

 
 
Les missions et les actions de l’Association des Maires des Vosges  en faveur du Plan de 
Biodiversité : Abeilles et insectes pollinisateurs : 
 

• Mobilisation des communes du département pour rejoindre le Plan Biodiversité : 
Abeilles et Insectes pollinisateurs. 53 communes et communautés de communes se 
sont engagées alors qu’il était prévu 10 communes pilotes. Ce qui démontre bien 
l’intérêt des collectivités pour ce projet. 

• Envoi d’un questionnaire pour connaître leur projet en termes de plantation ou de 
réduction de produits phytosanitaires. 

• Organisation d’une demi-journée de formation à Chantraine pour les élus engagés, 
avec interventions du CAUE des Vosges, de la FREDON Lorraine, de l’Agence de 
l’eau et de Jacques PIQUEE. 

• Achat de 150 livres (Guide des Plantes mellifères) pour soutenir le projet. 
• Projet en cours d’organisation de formation des agents municipaux (partenariat 

CNFPT, Association des Maires et Vosges Développement). 
• Partenariat pour l’organisation du lancement du Guide des Plantes mellifères le 25 

novembre 2009, et mobilisation des communes pour des plantations symboliques 
pendant la semaine de la Sainte Catherine (ci-joint : liste des communes engagées). 

 
 
Les missions et les actions du Conseil Général  des Vosges  en faveur du Plan de 
Biodiversité : Abeilles et insectes pollinisateurs : 
 

• Opération « Vosges, le plus beau est avenir » en 2009, sur le thème de la 
biodiversité : diffusion de sachets de graines, actions de plantation. 

• Gestion différenciée des bords de route  (informations ci-après) 
• Opération de soutien à la plantation de haies avec différents partenaires 
• Sensibilisation des agents du Conseil Général et différentes opérations en cours de 

formalisation. 
 
 
Les partenaires du Groupe Abeilles 

o Le Conseil Général des Vosges 
o L’Association des Maires des Vosges 
o Le CAUE des Vosges (Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et d’Environnement des 

Vosges) : appui pour le conseil auprès des collectivités et du grand public 
o La FREDON (Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles de 

Lorraine) Lorraine pour la mission d’accompagnement des collectivités en vue de la 
réduction/suppression des produits phytosanitaires 

o L’Inspection Académique pour ses actions pédagogiques et de sensibilisation auprès des 
enfants (projet d’organisation de rallye Internet) 

o Le réseau des apiculteurs avec Apivosges (achat de livres pour soutenir l’opération), le 
GDSA (Groupement de Défense Sanitaire Apicole), le Syndicat AOC Miel de Sapin des 
Vosges 

o Le laboratoire départemental : analyse de miel 
o GAMV : Groupement des Acteurs du Massif des Vosges regroupant des communes et 

des agriculteurs de montagne  
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o La DDEA (Direction Départementale de l’Equipement et de l’Agriculture) : suivi des aides 
PAC (politique agricole commune), des aides pour les jachères apicoles… 

o La Fédération des Chasseurs : partenariat avec les chasseurs, diffusion de semences 
mellifères 

o La Chambre d’Agriculture : sensibilisation et accompagnement des agriculteurs 
o L’ONF : gestion de la forêt publique 
o Le réseau des pépiniéristes producteurs vosgiens (voir page ci-jointe) 
o Les producteurs ‘Bleu Vert Vosges’ (petits fruits et plantes) qui connaissent le rôle des 

insectes en terme de pollinisateurs et de retour pour leurs productions 
o Et différents acteurs indépendants qui apportent leurs compétences bénévolement pour 

soutenir la cause des insectes pollinisateurs dont les photographes Christophe Voegele, 
Michel Munier 

o En cours : les responsables de la forêt privée dont CRPF, service forêt de la Chambre 
d’Agriculture pour intégrer les préconisations du Plan dans le cadre de la gestion privée 
des forêts. 

 
Et également encourager le développement de l’agriculture biologique, mettre en place un 
partenariat avec les gestionnaires des espaces verts, faire le lien avec le Plan Saddier au 
niveau national. 
 

 
Il s’agit bien de mettre en place au niveau départe mental, un plan cohérent qui fédère 
et coordonne les actions des différentes structures  partenaires et qui s’inscrira dans 

le temps. 
 
 
 

Informations complémentaires: Valérie AUROY, Chargé e de Mission Economie 
Montagnarde 

Vosges Développement 
Tel : 03 29 63 33 59 et 06 87 83 47 82 

 
www.ecomontagnarde.com  
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Le Guide des Plantes mellifères :  

Que planter, semer, et/ou préserver pour favoriser les insectes 
pollinisateurs ? 

 
 
Auteurs: Jacques Piquée, photos réalisées par Mario Pierrevelcin 
Editeur : Editions Clerc : engagement pour soutenir une démarche environnementale et 
éthique 
Partenaires : Vosges Développement, Agence de Développement Economique et 
Touristique des Vosges, financée par le Conseil Général des Vosges et l’Association des 
Maires des Vosges: achat de 600 livres. 
Vosges Développement offrira par ailleurs un sachet de graines à chaque acheteur du 
Guide, il s’agit de graines provenant de la société Ecosem 
Les Pépiniéristes partenaires offriront de leur côté un bon de réduction de 5 € pour tout achat 
de plantes mellifères de plus de 20 € (voir page suivante) 
 
 
Responsable de la pollinisation, de plus de 80 % de la flore sauvage et de nombreuses 
plantes vivrières, les insectes pollinisateurs sont gravement et directement menacés par les 
diverses actions humaines (utilisation des pesticides, désherbages systématiques, baisse de 
la biodiversité végétale, introduction volontaire ou involontaire d’espèces exotiques…). 
Ce guide des plantes mellifères présente les principales plantes indigènes qu’on peut 
planter, semer ou préserver pour venir en aide à ces infatigables et irremplaçables butineurs 
sans qui de nombreux fruits et légumes ne pourraient pas se développer par manque de 
fécondation. 
Illustré de nombreuses photos, ce guide aborde également les processus de la pollinisation, 
et présente les principales catégories d’insectes pollinisateurs et notamment les diptères, les 
lépidoptères et les hyménoptères. 
Chacun à son niveau peut intervenir et œuvrer pour la sauvegarde de ces familles d’insectes 
et participer ainsi activement au maintien de la biodiversité végétale et animale. En effet, 
l’activité de l’entomofaune pollinisatrice est à la base de la production des fruits et des 
graines qui permettent la propagation des plantes et servent de nourriture aux oiseaux qui 
eux même nourrissent de nombreux mammifères. On touche là l’interdépendance des 
espèces, base de tout écosystème. 
 
Quelques exemples  ….. 
 
- Photo de Lierre : plante très intéressante de fin de saison pour l’alimentation des insectes et souvent massacrées 

 
    

 
- Photo de Saule Marsault : importance de préserver cette espèce 

 
 = 
 
 

- Photo de Renoncule et de Lotier corniculé : importance de ne pas faucher à tort et à travers le bord des routes pour préserver 
cette espèce. 
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Bords de route 

 
 
 

 

 

 

 
 
 

Informations complémentaires: Valérie AUROY, Chargé e de Mission Economie 
Montagnarde 

Vosges Développement 
Tel : 03 29 63 33 59 et 06 87 83 47 82 

 
www.ecomontagnarde.com  
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Préface du Livre                      

La mémoire affective se nourrit des sens. 

Certains sons, certaines odeurs sont d’emblée évocateurs. Ainsi, si vous imitez le bruit d’une 
locomotive à vapeur en présence d’un enfant, ce dernier l’identifiera sans peine alors même que 
l’engin a disparu de nos campagnes depuisfort longtemps. Il en va de même du bourdonnement 
significatif de l’insecte volant. 
A l’instar de certains sons, quelques représentants de l’espèce animale tissent des liens 
emblématiques et universels avec notre enfance. Dans ce palmarès imaginaire, l’ours, dont les 
innombrables effigies en peluche accompagnent notre enfance, occupe à coup sûr une place 
privilégiée. 
Et tous les enfants vous le diront, de l’ours au miel, il n’y a qu’un pas ! 
Emane alors du plus profond de notre mémoire l’abeille de notre enfance, celle que nous avons 
découverte un beau jour dans le jardin de notre grand’mère. 
Sa danse autour de la corolle des fleurs ne cessait pas de nous intriguer- travailleuse infatigable, sa 
tâche démarre par le butinage, petit à petit, les pattes postérieures se chargent de pollen, quelques 
«arabesques» d’orientation et l’insecte disparaît aux yeux du jeune témoin, bientôt remplacé par une 
cohorte de butineuses décrivant une chorégraphie inédite. 
Ce sont aussi des souvenirs d’été où l’insecte jaune à rayures noires, invité incongru des déjeuners et 
des goûters en plein air, se livre à des rondes folles autour des tartines de confiture ou des boissons 
sucrées. 
Les grands gestes défensifs souvent aussi ridicules qu’inefficaces, prodigués par les adultes pour 
chasser l’intrus, revêtent un caractère inquiétant chez l’enfant. 
Le combat inégal se termine souvent par la mise à mort de l’insecte accompagné de cris de victoire 
bien dérisoires. 
Faut-il voir dans cet apprentissage morbide, la source de notre manque d’intérêt à son égard ou une 
fois encore, sommes-nous aveuglés par notre prétention à vouloir tout contrôler ? 
Après des siècles où ce combat, somme toute, laissait ses chances à l’abeille, nous avons mis au 
point une arme de «destruction massive» implacable, porteuse d’un joli nom : «produit 
phytosanitaire». 
Si dans les premiers temps, cette évolution a semblé miraculeuse, facilitant la tâche de certains 
secteurs agro-alimentaires, elle révèle à présent un revers de médaille inquiétant. 
Par ailleurs, comme si un malheur ne pouvait arriver seul, l’homme a voulu régir les espaces naturels 
urbains en taillant, coupant et en introduisant des plantes certes décoratives mais stériles aux insectes 
pollinisateurs. 
Ce qui nous semblait inconcevable arrive. La disparition des insectes pollinisateurs dont l’abeille ne 
constitue que la partie visible de l’iceberg, a commencé depuis déjà longtemps et s’accélère chaque 
jour un peu plus. 
Ce phénomène menace l’équilibre du monde. Jamais au cours de son histoire, l’homme n’a vu son 
avenir reposer sur des bases aussi précaires.  
Il semblerait toutefois que ce dernier commence à prendre conscience qu’il est en train de scier la 
branche sur laquelle il est assis, pour reprendre une expression populaire éloquente. 
Les apiculteurs ont depuis longtemps tiré la sonnette d’alarme. Rarement écoutés, leurs propos n’ont 
eu que peu de crédit dans un monde moderne plus préoccupé par la consommation à tout crin, 
l’informatique et l’électronique qui semblaient pouvoir tout résoudre. 
A force de persuasion, comme a su en faire montre le regretté André Pouvreau, grand spécialiste des 
insectes, ils ont enfin été entendus. Parmi celles et ceux qui ont pris le temps d’écouter les appels au 
secours des apiculteurs, figurent en bonne place les membres de l’Association Vosgienne d’Economie 
Montagnarde (AVEM) qui se sont mobilisés dès 2007. 
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En outre, regroupant des femmes et des hommes de bonne volonté, un groupe de travail s’est mis en 
place. Issus de tous horizons, rassemblés autour de connaisseurs de l’abeille comme Jacques Piquée 
et Pascal Rzadkiewa, des apiculteurs, des agriculteurs, des paysagistes, des amoureux de la 
montagne vosgienne, des agents des collectivités, des actifs comme des retraités, des élus, ont voulu 
consacrer leur temps et leur cœur à cette cause. 
Très vite, il est apparu que le groupe ne pouvait plus faire cavalier seul. De nouveaux membres isolés 
ou affiliés à d’autres organismes manifestaient une même sensibilité. 
Avec l’appui financier du Conseil Général des Vosges, Vosges Développement «Economie 
Montagnarde» est devenu le chef d’orchestre du Plan Biodiversité : Abeilles et Insectes pollinisateurs. 
Un groupe de travail élargi qui regroupe toutes les bonnes volontés notamment le Conseil Général 
des Vosges, la DDEA, le CAUE, la Chambre d’Agriculture, l’ONF, l’Inspection Académique, la 
Fédération des Chasseurs, des entreprises privées, le laboratoire départemental, des apiculteurs 
(Apivosges, GDSA), des agriculteurs, des communes et des syndicats intercommunaux, des 
particuliers, le Groupement des Acteurs du Massif des Vosges, l’Association des Maires existe à 
présent. 
Face à l’urgence de la situation, plusieurs axes de travail ont été identifiés et chacun s’est inscrit dans 
une démarche volontaire. Mais la bonne volonté ne suffit pas. Aussi cet ouvrage de Jacques Piquée 
enrichi des clichés de Mario Pierrevelcin, destiné aussi bien aux particuliers, qu’aux professionnels et 
collectivités constitue-t-il un formidable outil qui leur permettra d’agir avec pertinence en toute 
connaissance de cause. 
C’est alors que vous souhaiterez ouvrir vos jardins, vos espaces verts, vos cultures aux insectes 
pollinisateurs et à la biodiversité. N’hésitez pas à planter des arbres mellifères (tilleul, châtaignier...) et 
à mettre en œuvre des aires entomophiles (coquelicot, bleuet, nielle des blés...). Mais en premier lieu, 
cessez toute utilisation de pesticides et autres produits destructeurs d’insectes à l’extérieur comme 
dans vos maisons. 
Ce guide a donc bien pour visée l’engagement du lecteur à la cause des insectes pollinisateurs. Ne lui 
serait-il pas suffisant, pour y souscrire, de se souvenir qu’il leur est redevable du plaisir et des 
bienfaits éprouvés à chaque dégustation de fruit ou de légume ? 
C’est ensemble qu’il nous faut réapprendre à vivre avec les autres êtres vivants qui nous entourent. 
Espérons qu’aujourd’hui la conscience Humaine s’éveillera au bruit des battements d’ailes de ces 
insectes à qui nous devons tant. 
Pour notre avenir et celui des générations futures, à nous de jouer… 
Dominique PEDUZZI 
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Le partenariat avec les pépiniéristes producteurs 
 
Les pépiniéristes producteurs partenaires du Plan Biodiversité « Abeilles et Insectes 
pollinisateurs » offriront avec l’achat du guide des plantes mellifères, un bon de réduction de 
5 € valable pour toute acquisition de plantes mellifères d’un montant de plus de 20 €. 
 

Les Partenaires du plan biodiversité, vous sont reconnaissants de bien vouloir contacter les pépiniéristes de la 
liste pour vos achats de plantes mellifères. 

 
Bon de réduction inséré dans chaque guide 

 
 

Liste des pépiniéristes producteurs partenaires 
 

Nom Activité Adresse Code 
postal Ville Téléphone Télécopie 

GEORGE 
Olivier 

Pépinière forestière 
de la Demoiselle 

Ferme Schma 88200 Remiremont 03 29 62 58 77 03 29 66 08 65 

ETIENNE 
Arnaud 

Pépinière de la 
Ferme Cachée 

21, route de Belfays 
88210 

Grandrupt 
Senones 

03 29 41 04 20 03 29 41 04 13 

BASTIEN 
Stéphane 

Pépiniériste 1, Le Centre 88490 Lusse 03 29 51 22 97 03 29 51 29 69 

TRIBOULOT 
Frères 

Horticulteur-
pépiniériste 5, route d’Epinal 88600 Girecourt sur 

Durbion 03 29 65 70 20 03 29 65 71 20 

THOMAS Yves Pépiniériste 668, rue Jean 
Baptiste Colbert 88650 Anould 03 29 57 02 56  06 

74 33 68 44  

THOMAS 
Philippe Pépiniériste 156, rue du Pré 

Laurent 88700 Anglemont 03 29 65 25 79 
 

Ecole 
d’Horticulture 
de Roville aux 

Chênes 

Horticulture et 
paysage 6 rue du Collège 88700 Roville aux 

Chênes 03 29 65 11 04 03 29 65 12 39 

 

 
 

 

             BON DE REDUCTION 
 
         Les Pépiniéristes producteurs des Vosges vous offrent ce bon de réduction  

de 5 € pour tout achat de plantes mellifères d’un montant de plus de 20 €. 

Chaque acquéreur du Guide des Plantes mellifères pourra se rendre chez un  

Pépiniériste partenaire (voir la liste sur le site : www.ecomontagnarde.com). 

Vous devez vous rendre chez l’un d’eux avec votre livre pour le faire tamponner 

afin de valider votre achat et obtenir votre réduction. 
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Analyse des Pépiniéristes :  

La valeur « écologique » des plantations est une notion nouvelle qui peut, pour beaucoup 
d’entre nous, sembler hérétique. Pourtant, si toutes les plantes chlorophylliennes, ont cette 
fabuleuse capacité à absorber et stocker le CO2 de l’air, toutes ne s’intègrent pas dans notre 
environnement comme des « atouts écologiques » ; la qualité de nos sols, des eaux de 
rivières, de nos paysages mais aussi la diversité de la faune et la microfaune est dépendante 
des plantes naturellement présentes et celles qui seront implantées par l’homme. La valeur 
esthétique a jusqu’ici été prépondérante dans le choix des essences à implanter dans nos 
villes et campagnes. La production de ces plantes par les pépiniéristes et horticulteurs a 
toujours été motivée par la demande de plantes décoratives.  Aujourd’hui,  l’émulation 
« verte » que l’on observe à différents niveaux de notre société demande à cette corporation 
d’adapter et d’orienter leurs productions vers des plantes alliant esthétisme conjointement à 
écologisme. Cette évolution demande du temps, des années ; le temps que la graine 
devienne un arbre… Ce nouveau pari sur l’avenir est un challenge ou chacun d’entre nous à 
sa part de responsabilité. L’échelle du temps n’est pas la même pour produire une plante et 
pour passer une commande de plantes, sauf si ces dernières s’inscrivent dans le temps, sur 
l’axe parallèle à la production que nous impose les rythmes de la vie… De la concertation 
nait l’intelligence collective, pour que nos convictions soient pérennes, faisons la pousser 
ensemble. 
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 Les Communes partenaires de la Semaine de la Saint e Catherine 
 
 
En parallèle de la conférence de presse du 25 novembre, des communes engagées dans le 
Plan Biodiversité réaliseront une opération symbolique de plantation, que ce soit pour 
présenter une action engagée ou pour lancer une nouvelle dynamique, en intégrant des 
plantations mellifères dans leur espace et/ou en engageant une politique de réduction des 
produits phytosanitaires. D’autres actions verront le jour au printemps prochain. 
Différents partenaires les rejoindront ce 25 novembre : 

o Ecole de Roville-aux-Chênes : sensibilisation des élèves par une plantation 
symbolique 

o Conseil Général des Vosges : plantation d’un sorbier des oiseaux et d’un lierre et 
présentation du plan d’intervention fauchage (note ci-après) 

o Docelles : Plantation d’un tilleul dans la cour de l’école  
 
 
 
Communauté de Communes CAPAVENIR (Thaon-les-Vosges)  

� date du jour de la plantation : samedi 28 novembre 2009 à 15 h 00 
� lieu de plantation et adresse : Médiathèque de Thaon-les-Vosges, 6 bis, rue du Marché 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : plantation symbolique de l’arbre à papillon. 
� partenaires : Pépiniériste de Thaon-les-Vosges 
� contact téléphonique : Virginie GOUSSET, Agent de développement, Tél : 03 29 36 06 06 
� Thématique : plantation d’arbres pour insectes pollinisateurs. 

 
Contrexéville :  

� date du jour de la plantation : 26 novembre 2009 à 15 h   
�  lieu de plantation : école élémentaire Stanislas Leszczynski, 250 rue Jean Moulin 

Contrexéville 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : Alisier blanc 
� partenaires : Conseil Municipal de Contrexéville,  Ecole Stanislas Leszczynski, 

Conseil des jeunes,  Conseil des Sages Agri Vair, Apivosges, Nestlé Waters  
� contacts : Monsieur Arnauld SALVINI, Maire, Monsieur Christian LAVERNY, Maire 

adjoint - Tel : 03 29 08 09 35 et 06 37 16 27 60 
� thématique : opération insectes pollinisateurs et diffusion d’un film sur le sujet en 

partenariat avec le GDSA (Groupement de Défense Sanitaire Apicole) représenté par 
Dominique ROUSSEL et Marcel PRETOT d’Apivosges 

 
Cornimont  

� période de la plantation : 2ème  quinzaine de novembre 2009  
� lieu de plantation : lotissement Plein Soleil, hameau de Xoulce 
� arbres plantés (liste de plantes mellifères) : 1 hêtre, 1 tilleul, 1 sorbier des oiseleurs, 1 

chêne. 
� partenaires : Monsieur Georges MOUGEL, conseiller municipal, mairie : 03 29 24 19 

37 et 06 30 97 66 14  
 
Docelles 

� Date du jour de la plantation : 25 novembre 2009 à 17 h 30  
� lieu de plantation: devant la salle multi-activités 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : 1 sorbier des oiseleurs 
� partenaires : Conseil Municipal + école 
� contact téléphonique : Monsieur Christian Tarantola, maire et Monsieur Lionel 

Decours ; Mairie : 03 29 33 20 65 
� thématique : Abeilles et insectes pollinisateurs. 
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  Fays 
� date du jour de la plantation : dimanche 29 novembre 2009 à 10 h 00  
� lieu de plantation et adresse : RDV sur la place Michel ROBERT, et plantation en 

bordure du chemin rural Cul d’Onstot 
� arbres plantés (liste de plantes mellifères) : 30 arbres (10 merisiers, 5 châtaigniers, 5 

érables, 5 sycomores, 5 robiniers, 5 marronniers rouge) 
� partenaires : Conseil Municipal de Fays, écoles, Amicale de Fays, apiculteurs locaux 
� contact téléphonique : Monsieur lYves BASTIEN, Maire : 03 29 36 83 47 et 06 71 18 

43 79 
� Thématique : plantation mellifère et paysagère, présentation d’un diaporama 

thématique (Jaques Piquée), buffet autour du miel (pain d’épices) en présence 
d’apiculteurs locaux. Opération de plantation qui sera renouvelée au printemps. 

 
 

     Fremifontaine 
� date du jour de la plantation : 25 novembre 2009 à 11 h 00  
� lieu de plantation et adresse : devant la Mairie, 2 rue des Tilleuls. 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : 10 pieds de lavandes 
� partenaires : Conseil municipal et école 
� contact téléphonique : Monsieur Etienne Pourcher, Maire  et Mme Claudine Petit, 

adjointe.                         tél Mairie : 03 29 65 91 29  
� thématique : abeilles et insectes pollinisateurs. 

 
 

Fresse-sur-Moselle  
� date du jour de la plantation : jeudi 12 novembre 2009 à 14 h 30  
� lieu de plantation et adresse : maison des Associations, rue du Général de Gaulle, 

Fresse sur Moselle 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : 250 plants de Cotonéaster dammeri 

radicans, plante nectarifère et pollinifère. 
� Les partenaires : le Conseil Municipal de Fresse-sur-Moselle, écoles, Commission 

Environnement et Développement Durable, Commission Forêt 
� contact téléphonique : Monsieur Dominique PEDUZZI, Maire, Monsieur Sébastien 

BALLY, Responsable des Services Techniques – tél : 06.45.75.14.49 et Mairie : 03 29 
25 02 17 

� thématique : Présentation des opérations en cours : plantation, gestion différenciée 
des espaces verts, réduction des produits phytosanitaires… 

 
 

Harsault  
� date du jour de la plantation: lundi 30 novembre 2009 à 14 h 00  
� lieu de plantation et adresse : La Corée, à la sortie du village, près de la voix romaine 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : 40 plants d’arbres fruitiers (mirabelliers, 

cerises…) 
� partenaires : Conseil Municipal de Harsault, écoles, association Les Chérubins du RPI 
� contact téléphonique : Monsieur Pierre GURY, Maire: 03 29 30 92 77 et 03 29 30 91 

02 
� thématique : dynamique nouvelle à lancer 

 
 

Le Tholy 
� date du jour de la plantation: lundi 30 novembre 2009 à 14 h 00  
� lieu de plantation et adresse : à proximité immédiate des cours des écoles (Centre et 

Primevères) 
� arbres plantés (liste de plantes mellifères) : 2 cotonéaster francheti, 1 salix purpura 

gracilis, 5 cassis x tenah, 3 framboisiers héritage, 1 cornus sanguineum. (les arbustes 
sont offerts par l’ASPET) 
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� partenaires : Conseil Municipal de Le Tholy, classe de l’école du Centre et Primevère, 
association ASPET (Association pour la sauvegarde du patrimoine et de 
l’environnement du Tholy) 

� contacts : Monsieur François Nourry,Maire et Madame Jacqueline Bastien, Directeur 
des écoles : Monsieur Bruno Chevalley, directeur des écoles : 
bruno.chevalley@wanadoo.fr, Monsieur Didier Schmit, Président de l’ASPET : 
dischmit@wanadoo.fr  

� thématique : réactualisation par les élèves de cycle 3 du livret d’information 
concernant le sentier du Blaireau,  installation de nichoirs à oiseaux, travail sur les 
insectes sociaux et le compostage. 

 
 
Rambervillers  

� date du jour de la plantation : jeudi 26 novembre 2009 à 14 h 30 
� lieu de plantation et adresse : Maison de l’Agriculture– rue du Général Leclerc, 

Rambervillers. 
� arbres plantés (liste de plantes mellifères) : mirabellier, noisetier, buis, bruyère, 

cotonéaster, lierre, houx, fraisier, framboisier, cassissier, angélique, lavande, verveine 
bonariensis, fenouil bronze, buddleia, echinacea, crocus, miscanthus, stipa, festuca, 
semi d'espèces mellifères (bourrache, marguerite, coquelicot...) 

� partenaires : Conseil Municipal de Rambervillers – Classe de l’école primaire de Void 
Régnier, en présence du Directeur Monsieur Daniel Balland  

� contact téléphonique : Monsieur Gérard Keller, Maire et Madame Catherine Payeur, 
Tel: 03 29 65 12 07 

� thématique : mise en place d’hôtels à insectes 
 
 
Saint-Benoit-la-Chipotte  

� date du jour de la plantation: 27 novembre 2009 à 13 h 30  
� lieu de plantation : Place de la Mairie 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : 1 Tilleul sylvestris 
� partenaires : Conseil Municipal, école 
contact téléphonique : Mme Anne-Marie JANOT-KEYS, Adjointe, Tel : 03 29 65 13 69 
� thématique : arbres mellifères  

 
 
Communauté de communes de la Haute Moselotte  

� date du jour de la plantation: 1er décembre 2009  
� lieu de plantation : La Maison de retraite de Cornimont (lieu du potager public) 
� arbre planté (liste de plantes mellifères) : en cours de définition 
� contact téléphonique : M. Guy VAXELAIRE, Président de la Communauté de 

communes : 03 29 24 02 88 
� partenaires : Communauté de communes, Association GACI (de réinsertion) , 

Président : Thierry Frémiot, Maison des Loisirs et de la culture de la Bresse, 
Directeur : Patrice Jacquemin, Maison de retraite. Association des Jardiniers de 
Cornimont. 

� thématique : Actions avec plusieurs thèmes : insertion, intergénérationnelle, 
sauvegarde de la biodiversité.  

 
 

Informations complémentaires: Valérie AUROY, Chargé e de Mission Economie 
Montagnarde 

Vosges Développement 
Tel : 03 29 63 33 59 et 06 87 83 47 82 

 
www.ecomontagnarde.com  
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PLAN D’INTERVENTION FAUCHAGE 2009 
 
 
 

 
La sécurité des usagers de la route 

 
 La viabilité : entretien des abords et des fossés 

 
Préservation et protection de l’environnement  

 
Maîtriser les coûts d’entretien 

 
 

 
 
La sécurité sur les routes départementales 
Les opérations de fauchage et de débroussaillage des accotements et des dépendances du domaine 
public sont nécessaires pour permettre aux usagers de la route de circuler avec un maximum de 
sécurité surtout vis-à-vis de la visibilité. 
Ces dispositions sont d’autant plus importantes en zone de courbe, au niveau des carrefours et en 
bordure des chaussées les plus étroites. 
 
De plus, les piétons doivent aussi pouvoir être en sécurité hors couche de roulement, sur les 
accotements. 
 
La viabilité 
L’entretien périodique des abords est un élément nécessaire à la pérennité des chaussées. 
L’évacuation des eaux par drainage correct des assises des chaussées nécessite des fossés en bon 
état de fonctionnement, des saignées régulières. 
La maitrise de la végétation, tout en raisonnant son développement, permet d’obtenir un couvert 
végétal limitant les érosions. 
 
L’environnement 
Les deux objectifs précédents ne doivent être menés en compatibilité avec : 

- L’agrément du paysage routier en valorisant les sites naturels 
- Les sites naturels représentent par ailleurs une véritable valeur écologique qu’il faut préserver 

surtout par rapport à la flore et la faune.. 
Toutes ces prises en compte accentuent aussi en parallèle l’aspect qualitatif dans le domaine 
touristique. 
 
Les coûts d’entretien 
Les pratiques mises en œuvre de fauchage et d’entretien des dépendances doivent respecter 
l’équilibre écologique mais aussi doivent  être menées avec des coûts maîtrisés en main d’œuvre et 
matériel. 
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Toutes les dispositions prises par exemple : en augmentant les hauteurs de coupe, cela implique 
moins de remplacement de couteaux, moins de puissance consommée, donc une économie de 
carburant et une diminution des périodes d’immobilisation pour maintenance. 
 
 
 
 
 
 
 
 


